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ARRETE n° 1373 CM du 14 octobre 2013 portant désignation des représentants 
de la Polynésie française au sein de la société anonyme 
Transport d’énergie électrique en Polynésie (TEP).

NOR : TEP1301741AC
(JOPF du 18/10/2013, n° 49, p. 9789)

Modifié par :


-
Arrêté n° 1259 CM du 22 août 2014 ; JOPF du 29 août 2014, n° 69, p. 10247
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des énergies et des transports terrestres et maritimes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le jugement du tribunal administratif de la Polynésie française en date du 11 novembre 2009 ;

Vu les statuts de la société anonyme Transport d’énergie électrique en Polynésie ;

Vu la lettre n° 5536 PR du 17 septembre 2013 adressée au président de l’assemblée de la Polynésie française déclarant l’urgence et réceptionnée par l’assemblée de la Polynésie française le 18 septembre 2013 ;

Vu l’avis n° 128-2013 CCBF/APF du 24 septembre 2013 de la commission de contrôle budgétaire et financier de l’Assemblée de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 octobre 2013,

Arrête :

Article 1er.— Est désigné comme représentant de la Polynésie française au sein de la société anonyme Transport d’énergie électrique en Polynésie pour siéger dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires :

-
M. Geffry Salmon.

Art. 2. (modifié, Ar 1259 CM du 22/08/2014, art. 1er) — Sont désignés comme représentants de la Polynésie française au sein de la société anonyme Transport d’énergie électrique en Polynésie pour siéger au conseil d’administration :

-
M. Gaston Flosse ;

-
M. Geffry Salmon ;

-
M. Tearii Alpha ;

-
M. Marcel Tuihani ;

-
M. Albert Solia ;
-
M. Henri Flohr ;

-
M. Bruno Marty.
Art. 3.— L’arrêté n° 937 CM du 11 juillet 2011 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein de la société anonyme Transport d’énergie électrique en Polynésie est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des énergies et des transports terrestres et maritimes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 octobre 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


de l’urbanisme, des énergies


et des transports terrestres et maritimes


Bruno MARTY.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


